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fier sa fonctionnalité et son efficience

- également pour les bureaux d'étude

-, ainsi que d'assurer en temps opportun

le feed-back avec les activités de la

sia

Refus de nouvelles obligations

Le projet de modification de

l'ordonnance sur la sécurité et la protection

de la santé des travailleurs de la

construction inclut de nouvelles

obligations quant aux mesures concrètes

de sécurité sur les chantiers qui seraient

à la charge des maîtres d'ouvrages,

respectivement de la direction des

travaux. La sia et l'usic s'opposent
ensemble à ce texte, car une ordonnance

doit se limiter à préciser la loi,

sans introduire de nouvelles obligations

et responsabilités.

Femmes et sia. Journée culturelle

Les femmes architectes, membres de

la s i a, représentent à peine un tiers de

leurs homologues inscrites à l'EPFZ,

une comparaison qui s'avere encore

plus défavorable dans le cas des

femmes ingénieurs. La direction a donc

positivement accueilli une initiative

visant à profiler davantage les femmes

au sein de la sia et à augmenter leur

nombre, aussi bien dans l'association

que dans les filières concernées des EPF

et des Hautes écoles spécialisées. A cet

effet, un groupe de travail « Femmes et

sia» sera constitué pour élaborer un

concept répondant à ces objectifs.

Enfin, sur la base d'une présentation

d'idées, la direction a décidé à l'unanimité

d'entrer en matière sur la proposition

d'une Journée culturelle de la

sia en 2005. Contentons-nous pour
l'heure d'en dévoiler le titre de travail,

soit «Inspiration lumière» et le heu:

Berne.

Eric Mosimann. secrétaire général de la SIA

Fin de la partie
rédactionnelle

^
ï

En toute con eneeSH

Yvonne Hausammann,
présidente du Conseil d'administration

Caisse de Prévoyance des
Associations Techniques
SIA UTS FAS FSAI

personnel, engagé, naturel.
téléphone 031 320 61 60

www.cpat.ch
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ARCHITECTES - INGÉNIEURS

GARANTISSEZ VOS COÛTS ET DÉLAIS
DE CONSTRUCTION

en faisant appel à

SGC
votre partenaire qui offre à tout constructeur la garantie contre

les dépassements basée sur le contrat et l'avenant SIA Plus 1019.

Une équipe de plus de 30 ans d'expérience.

Surveillance et Garantie de la Construction S.A.
116, route de Florissant Tél. 022 703 47 47
1206 GENÈVE Fax 022 703 47 49

www.vsiu-asesi.ch
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